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Fiche procédure : Plateforme E Formation d’OCAPIAT  
 

Cadre général : OCAPIAT a crée une nouvelle plateforme d’E-Learning réservée uniquement aux adhérents des 
entreprises relevant du champ d’OCAPIAT. Cette plateforme répertorie les différents modules proposés par l’OPCO, 
notamment celui pour la formation des tuteurs et maitres d’apprentissage.  

1) Créer son compte entreprise OCAPIAT : 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Créer le compte utilisateur : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois connecté à votre espace privé entreprise, rendez-vous sur l’onglet « boite à outils », puis accédez à la plateforme E-formation. 

Pour donner accès à la plateforme aux collaborateurs, il est obligatoire de leur créer au préalable un accès depuis l’espace entreprise du 

GE (« moncompte ocapiat »). Si le salarié n’est pas déjà créé, il suffit de l’ajouter dans la rubrique « Entreprises & salariés ». 

Attention : veillez à toujours renseigner une adresse mail valide dans le champ « infos personnelles » du salarié. Cette adresse servira à 

l’OPCO pour envoyer une confirmation de création d’accès à la plateforme. 

Pour envoyer un lien d’accès à un collaborateur, cliquer sur l’icône orange « Compte E-formation ». 

 

Puis, une demande de confirmation vous sera demandée. 

 

Une fenêtre pop-up apparait ensuite indiquant la bonne création du compte. Charge au collaborateur de bien lire le mail d’activation et 

de se créer un mot de passe définitif après sa première connexion. 

 

 

Si vous n’avez pas encore d’espace privé entreprise 

sur OCAPIAT, rendez-vous sur 

https://www.ocapiat.fr/ , rubrique « Mon Espace 

OCAPIAT », « Service en ligne Mon Compte ». 

Puis créez votre compte en cliquant sur la ligne 

orange correspondante. 

 

 

 

https://www.ocapiat.fr/
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3) Naviguer sur la plateforme E-formation : 

 Le(s) gestionnaire(s) du compte entreprise (le pôle OF) peuvent naviguer sur la plateforme, gérer les accès des collaborateurs, se 

former. Le compte utilisateur du référent structure est automatiquement créé et donne l’accès direct aux différentes formations. 

 

Dans la barre d’onglet en haut de l’écran, nous avons accès aux formations en cours, aux contenus formatifs déjà réalisés, aux 

contenus disponibles et à la liste des collaborateurs ayant un accès. 

 

 

Dans l’onglet « Mon équipe », nous avons accès à la liste des collaborateurs et nous pouvons consulter leur dernière connexion, 

consulter leur profil, attribuer des programmes de formation ou de certification pour les guider et choisir le bon module. 

 

 

IMPORTANT : L’onglet « Contenus disponibles » permet d’accéder à l’ensemble des modules proposés par l’OPCO. C’est notamment 

dans cet onglet que nous retrouvons le module pour la formation des tuteurs et maitre d’apprentissage. 


